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I. Situation et contexte du site 

 Localisation du site sur le territoire communal 

La maitrise d’ouvrage projette la réalisation d’un lotissement de 15 lots à bâtir, situé au lieu-dit 
« Les Lugées », sur la commune d’Arès en Gironde (33).  

La zone d’étude de la présente demande d’examen au cas par cas est cadastrée section AY 
parcelles n°253, 254, 255 et 256 du plan cadastral communal d’Arès. La surface du projet est de  
11 402 m², pour un défrichement de 8 289 m². 

 
Figure 1. Localisation du site (Source : SCAN 25, réalisation : CERAG) 

 
Figure 2 : Extrait du plan cadastral (Source : cadastre.gouv.fr ; Réalisation : CERAG) 
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 Plan Local d’Urbanisme 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune d’Arès a été approuvé le 27 avril 2017. Le site du 
projet est concerné par le zonage 1AU, une zone à caractère naturel de la commune, destinée à être 
ouverte à l’urbanisation.  

 
Figure 3 : Extrait du zonage du PLU de la commune d’Arès 

(Source : Mairie d’Arès) 
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 Vue aérienne du site et de ses abords 

L'emprise du projet est actuellement occupée par un boisement mixte (Quercus robur et Pinus 
pinaster). Le site d’étude se situe dans une zone urbaine viabilisée. Un Espace Boisé Classé (EBC) sera 
conservé en marge Sud, Ouest et Nord du projet.  

Le projet est entouré par des maisons individuelles et des commerces. Il est accessible par la rue 
du 14 Juillet au Nord du site, par l’Allée de Charenton au Sud-Ouest ainsi que par l’avenue de la 
Libération au Nord-Est. 

 
Figure 4 : Plan des abords de la zone d’étude  

(Source : google satellite 2015 ; réalisation CERAG) 
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II. Rubriques concernées par le projet 

Le projet est soumis à la rubrique suivante relative à l’article R.122-2 du code de l'environnement : 

N° de la rubrique, intitulé et sous rubrique Projet soumis à la procédure de cas par cas 

47. a) Premiers boisements et déboisements en 
vue de la reconversion des sols. 

Défrichement soumis à autorisation au titre de l’article L. 341-3 du 
code forestier en vue de la reconversion des sols portant sur une 

superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

Figure 5 : Tableau récapitulatif des rubriques « Etude d’Impact » 
(Source : extrait art. R122-2 du code de l’Environnement) 

 

L’opération est donc soumise à la procédure au cas par cas, car la surface à défricher est de 0,8289 ha. 
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III. Contexte environnemental du site du projet 

 Caractérisation du milieu physique 

a) Géologie 

Selon les informations livrées par la carte géologique de la France au 1/50 000 – feuille 
d’ARCACHON N°825, le site du projet est recouvert par la partie inférieure de la formation du Sable 
des Landes, dite Formation de Castets cartographiée NF1. Elle est constituée de Sables fluviatiles 
blanchâtres à petits granules de quartz hyalin. 

 
Figure 6 : Extrait de la carte géologique de la France 1/50 000 

 (Source : Infoterre) 
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b) Hydrographie 

Le projet est implanté dans le bassin versant « le Canal des Etangs du confluent de la Déhesse 
de Talaris au bassin d’Arcachon ». Un ruisseau de toponymie inconnue, référencé O4071130, s’écoule 
à environ 0,5 km au Nord du site et conflue avec le ruisseau référencé S1214462, dont l’exutoire et le 
bassin d’Arcachon. 

 
Figure 7 : Contexte hydrographique du secteur d'étude  

(Source : MNT Gironde, réalisation CERAG) 

 

c) Prospections in situ 

Les résultats des observations in situ sont présentés dans le tableau suivant : 

Composante Observations 

Altimétrie du 
terrain 

Terrain relativement plat, avec une altimétrie oscillant autour de 
+5, 50 mNGF 

Lithologie des 
matériaux 

superficiels 

Matériaux superficiels constitués principalement d’un sable gris-noir, marqué 
par un phénomène d’aliotisation à faible profondeur entre 0,50 et 0,85 m/TN ; 

Perméabilité 
Matériaux dotés d’une perméabilité moyenne à faible 

avec un coefficient K compris entre 2,9.10-5 et 4,8.10-6 m/s 

Niveau 
piézométrique de 

la nappe 

Le 19 novembre 2019, un niveau de nappe a été mesuré à une profondeur 
comprise entre 0,50 et 0,85 m/TN. 
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 Mesures d’inventaire et de protection 

La zone d’étude, objet du projet, n’est située dans l’emprise d’aucune zone d’inventaire ou de 
protection réglementaire. Néanmoins, des zonages existent à proximité de l’emprise du projet : 

 

a) Natura 2000 Directive Habitats 

 
Figure 8 : Localisation du réseau Natura 2000 DH vis-à-vis du site du projet  

(Source : DREAL Gironde) 

 

Type de zone Dénomination Zonage intéressant le projet 

Natura 2000 
Directive Habitat 

Bassin d’Arcachon et Cap ferret (FR 7200679) NON - distance de séparation de 600 m  

Natura 2000 
Directive Oiseaux 

Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin (FR 7212018) NON - distance de séparation de 600 m 

ZNIEFF de type 1 

Conche Saint-Brice et réservoirs à poissons de la 
pointe des Quinconces (720000928) NON – distance de séparation de 900 m 

Près salés et réservoirs à poissons d’Arès 
(720001947) 

NON – distance de séparation de 1,5 km 

ZNIEFF de type 2 
Bassin d’Arcachon (720001949) NON – distance de séparation de 600 m 

Marais et étangs d’arrière-dune du littoral girondin 
(720001969) 

NON – distance de séparation de 3 km 

PNM 
Parc naturel Marin du Bassin d’Arcachon 

(FR9100006) 
NON – distance de séparation de 600 m 

Site inscrit 
Parc du Château et Pointe des Quinconces 

(SIN0000186) 
NON - distance de séparation de 900 m et 

1,5 km 
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b) Natura 2000 Directive Oiseaux 

 
Figure 8 : Localisation du réseau Natura 2000 DO vis-à-vis du site du projet  

(Source : DREAL Gironde) 

c) ZNIEFF de type 1 

 
Figure 9.Localisation des ZNIEFF de type 1 vis-à-vis du site du projet (Source : DREAL Gironde) 
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d) ZNIEFF de type 2 

 
Figure 10.Localisation des ZNIEFF de type 2 vis-à-vis du site du projet (Source : DREAL Gironde) 

e) PNM (Parc Naturel Marin) 
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f) Sites inscrits 

 
Figure 11 : Localisation du zonage du site inscrit vis-à-vis du projet  

(Source : DREAL Gironde) 
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 Cartographie des habitats naturels du site 

La présente étude s'appuie sur des expertises de terrains réalisées lors de l'examen du 19 
novembre 2019. Il s'agit d'inventorier les habitats et les différentes espèces floristiques qui les 
composent. 

a. Composition floristique 

Le 19 Novembre 2019, un relevé floristique a été effectué au sein de l’emprise du projet 
permettant l’identification d’un habitat. Il s’agit d’un secteur occupé en majorité par un boisement 
mixte, composé essentiellement de Quercus robur et Pinus pinaster (CB 43).  

NB : Les espèces relevées sont distribuées selon des classes d’abondance et de dominance pour 
chaque strate (arborée, arbustive et herbacée) avec ici : 

 4 : >75%      1 : ≤20% 
 3 : 40 à 75%     + : quelques individus. 
 2 : 20 à 40% 

 
Figure 12 : Carte de végétation sommaire - Examen du 19 Novembre 2019 

(Source : Google Satellite 2015 ; Réalisation : SARL CERAG) 

 

b. Boisement mixte (CB. 43) 

Cette formation est présente sur l’ensemble du site. Malgré la présence de pins (Pinus pinaster), 
le chêne (Quercus robur) domine.  

Les principales espèces identifiées au sein de cette formation sont (liste non exhaustive) : 
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Nom vernaculaire Nom scientifique 
Coefficient 

Abondance/Dominance 
Strate arborée 

Chêne pédonculé Quercus robur 3 
Pin maritime Pinus pinaster 1 
Laurier sauce Laurus nobilis + 
Laurier palme Prunus laurocerasus + 
Robinier pseudo-acacia Robinia pseudoaccacia + 

Strate arbustive 
Ronce commune Rubus fructicosus 1 
Houx Ilex aquifolium 1 
Aubépine monogyne Crataegus monogyna  
Genêt à balai Cytisus scoparius + 

Strate herbacée 
Fougère aigle Pteridium aquilinum 4 
Fraisier musqué Fragaria moschata + 
Pulmonaire officinale Pulmonaria officinale + 
Sol nu   

 

 
Figure 13 : Photographie du boisement mixte (EBC) (© SARL CERAG – 19/11/2019) 
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Figure 14. Photographie du boisement mixte (hors EBC) (© SARL CERAG – 19/11/2019) 

Lors des prospections, une différence d’âge notable entre le peuplement de chêne (Quercus 
robur) présents hors EBC et dans l’EBC a été observé. En effet, les chênes apparaissent mâtures en 
marge du site (dans l’EBC), alors qu’ils ont des diamètres beaucoup plus faibles (témoignant d’un 
âge beaucoup plus jeune) à l’intérieur de la parcelle (hors EBC).  

Les arbres matures présents dans l’EBC seront ainsi tous conservés.  

 

 Zones humides 

a) Cartographies existantes des zones humides (SIE AG, SAGE) 

La zone d’étude se situe en dehors des zones humides élémentaires cartographiées sur le bassin 
Adour-Garonne. Elle n'est pas dans une zone humide référencée comme prioritaire au sein du SAGE 
"Lacs médocains" et n'est pas dans une zone humide référencée comme prioritaire au sein du SAGE 
"Leyre et cours d'eau côtiers et milieux associés". 

 

b) Expertise in situ 

 Critère végétation 

Selon les prospections floristiques réalisées le 19 Novembre 2019, aucune espèce 
caractéristique de zone humide, annexée à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, n’a été observée sur le 
site d’étude. 
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 Critère sol 

Lors de l’examen in situ, aucune zone apparaissant comme propice au développement de zones 
humides n’a été observée : aucune micro-dépression n’a été identifiée, ni zone susceptible de 
présenter une accumulation d’eau temporaire en surface. Selon les investigations de l’étude de sol, les 
coupes des sondages n’ont pas mis en évidence de saturation dans la première tranche de sol [0,00-
0,50 m/TN]. 

Selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, les sols rencontrés au niveau du projet ne sont pas 
caractéristiques de sols de zones humides. 

 Synthèse : 

Conformément à l’article L.211-1-I-1° du Code de l’environnement, dans sa version applicable 
en date de la loi n°2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l’Office français de la biodiversité 
et de la chasse, le site du projet ne présente pas de zone humide selon le critère végétation ou selon 
le critère sol. 
 

 Le risque incendie 

La commune est concernée par un plan de prévention des risques naturels au regard des 
incendies de Forêt, prescrit le 01/10/2004. Néanmoins, le projet est enclavé dans une zone urbaine et 
présente peu de sensibilité à ce risque.  

 Captage EDCH 

L’emprise du projet ne se situe pas à l’intérieur d’un zonage de périmètre de protection de 
captage d’eau destinée à la consommation humaine. 
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IV. Impacts potentiels du projet et Mesures en faveur 
de l’environnement et de la santé humaine 

 Les mesures d’évitement/réduction 

Des mesures d’évitement seront menées en partie Nord, Ouest et Sud du projet : l’intégralité de 
l’Espace Boisé Classé (EBC) est conservée soit une quarantaine d’arbres (Quercus robur). De plus, 9 
arbres existants (hors EBC) seront également conservés au droit des futurs espaces verts communs.  

Cette mesure permettra de préserver l’ensemble des arbres mâtures mais aussi de créer une 
barrière visuelle pour les futures habitations de la voirie. Ces mesures permettent de préserver les 
limites de l’opération et d’implanter les futures constructions en fonction des milieux à préserver. 

 
Figure 15 : Plan de composition (Source : AUIGE) 
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 Les grands principes d’aménagement 

Le projet consiste en l'aménagement d'un lotissement composé de 15 lots à bâtir, sur une 
superficie de 11 402 m². Les lots seront desservis par une voie nouvelle avec un accès depuis l’Allée de 
Charenton au Sud.  

 L’intégration du risque incendie par l’opération 

Le risque incendie est relativement faible du fait de la présence de voiries et maisons 
d’habitations entourant la parcelle.  

 Le traitement des eaux pluviales 

Etant donné la nature des matériaux de recouvrement sableux, les eaux pluviales du projet 
feront l’objet d’une solution compensatoire permettant une infiltration maximum équipé d’un 
éventuel rejet régulé vers un exutoire fonctionnel. 

 Le traitement des eaux usées 

Le lotissement sera équipé d’un réseau séparatif de collecte des eaux usées qui se raccordera 
au réseau public existant. Chaque lot sera raccordé au réseau EU commun. 

La station de Biganos 2 traite les eaux usées de la commune d’Arès. L’agglomération est équipée 
d’une station de traitement des Eaux usées, dont le code Sandre est 0533051V002.  La capacité de la 
STEP est de 135 000 EH et fonctionne en 2017 selon la fiche de synthèse du SIE AG, à 54 % de sa 
capacité volumique et le rendement épuratoire est bon en général, supérieur ou égal à 92% pour les 
paramètres DCO, DBO5, MES, PT et NTK.  
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